
          
ACCUEILS DE LOISIRS 

AUNAY SOUS AUNEAU  -  AUNEAU 
BEVILLE LE COMTE  

 

Mercredis – Petites vacances 2010/2011 
 

La Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise 
et 
L’Association Départementale des PEP 28, organisent un 
Accueil de Loisirs à :   

AUNAY S/SAUNEAU :  Accueil « Aunaynuphar » 
  (tél : 02.37.31.39.96)           3 Ter rue de la Poste 
               28700 AUNAY S/AUNEAU 
  
  AUNEAU :                         Accueil « Les Marronniers » 
  (tél : 02.37.31.76.67)          Place du Champ de Foire 
                         28700 AUNEAU 
       
  BEVILLE LE COMTE :   Accueil de Béville Le Comte   
  (tél : 02.37.31.35.44)            rue Pinceloup 
               28700 BEVILLE LE COMTE 
      
ACCUEIL :  Enfants de 3 à 12 ans. Sont prioritaires les enfants de la Communauté 
de Communes de la Beauce Alnéloise.  
 
HORAIRES :   de 7H à 19H - arrivée possible entre    7H et   9H 

             - départ  possible entre  17H et 19H 
 
INSCRIPTION : 
Les dossiers sont à retirer auprès des différentes mairies, de la Communauté de 
Communes de la Beauce Alnéloise ou des accueils de loisirs et à remettre à la directrice 
du centre choisi. 
PARTICIPATION :  
Il est proposé des tarifs à la journée ou à la ½ journée, avec ou sans repas pour les 
mercredis et les petites vacances. 
Le règlement se fera après réception de la  facture établie par la CCBA à partir de l’état 
de présence des mercredis ou des petites vacances. 
Nous vous rappelons qu’aucune  déduction  ne sera effectuée en cas d’absence sauf  
sur  présentation  d’un certificat médical à remettre sous 15 jours. Toute inscription 
sera due. 
 
 
 

 
TARIFS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BEAUCE ALNELOISE 
AUNAY SOUS AUNEAU, AUNEAU, BEVILLE  LE COMTE, CHATENAY, LA 
CHAPELLE D’AUNAINVILLE, DENONVILLE, MONDONVILLE SAINT JEAN,  
MOINVILLE-LA-JEULIN, OINVILLE SOUS AUNEAU, VIERVILLE. 

 
 

 
 

Revenus déclarés 

 
prix à la  
journée 

sans repas 

 
tarif à la 

½ journée 
sans repas 

Tarif au 01/07/2010            
            0  à   1100€ 5,17 3,24 
      1101  à   1400€ 6,17 3,75 
      1401  à   1700€ 6,88 4,08 
      1701  à   2000€ 8,16 4,76 
      2001  à   2300€ 8,93 5,18 
      2301  à   2600€          10,11 5,73 
      2601  à   2900€          11,68 6,41 
      2901  et plus          12,71 6,94 

     Repas en plus : 3.20€ 
    Tarifs à définir selon les revenus  déclarés (avant déduction)+pensions+  
     revenus divers de l’avis d’imposition de l’année 2009 et diviser par 12 
 

- Pour 2 enfants inscrits sur une même période : réduction de 10% 
- Pour 3 enfants inscrits sur une même période : réduction de 20% 

 
     TARIFS HORS COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
 
Revenus déclarés 

 
prix à la  
journée 

sans repas 

 
tarif à la 

½ journée 
sans repas 

Tarif au 01/07/2010            
            0  à   1100€ 6,72 4,21 
      1101  à   1400€ 8,02 4,87 
      1401  à   1700€ 8,94 5,32 
      1701  à   2000€ 10,62 6,18 
      2001  à   2300€ 11,61 6,74 
      2301  à   2600€ 13,15 7,45 
      2601  à   2900€ 15,19 8,33 
       2901  et plus 16,53 9,02 

     Repas en plus : 3.50€ 
 



 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
     
  

    AAUUNNAAYY  SSOOUUSS  AAUUNNEEAAUU  
                          AAUUNNEEAAUU  
    BBEEVVIILLLLEE  LLEE  CCOOMMTTEE  

          oouuvveerrtt  aauuxx  eennffaannttss  ddee  33  àà  1122  aannss    
              LLaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess    
                                  ddee  llaa  BBeeaauuccee  AAllnnééllooiissee  

          22  rruuee  ddee  CChhaarrttrreess  
        2288770000  AAUUNNEEAAUU  
          TTééll  ::  0022..3377..3311..2299..3355  

            ((hhttttpp::////wwwwww..bbeeaauucceeaallnneellooiissee..ffrr//))  
  

  
         
 
 
                                           
 
 
 
 
               

ASSOCIATION DES PEP 28 
83 rue de Fresnay 

28000 CHARTRES 
Tél : 02.37.88.14.14 

Site internet : http://lespep28.lespep.org/ 
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